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EDITO : 

Alain Andrieu
1er adjoint

Nous sommes entrés au cœur du mandat et les dossiers avancent à grand pas comme vous pourrez le constater 
en ce qui concerne notamment le VVF, le Bea (Bail Emphytéotique Administratif) et Mergieux. 

Notre action s’inscrit dans la pérennisation et la consolidation  des atouts existants, avancer et innover pour faire 
de Najac une force d’attraction aussi bien pour le tourisme que pour l’habitat à l’année. Que Najac continue d’être 
une commune où il fait bon vivre.

Je vous invite à lire dans ce numéro du Najagol le portrait savoureux de Maurice Jolfre, un « jeune homme » de 96 
ans qui n’a rien perdu de son enthousiasme et de sa verve après avoir affronté des épreuves tout au long de sa vie 
que nous lui souhaitons longue.  C’est une véritable leçon d’existence qu’il nous donne dans la bonne humeur et 
la modestie.

Agissons ensemble pour le bien commun avec pour seul souci l’intérêt général. 

Une année chasse l’autre. Bonjour 2023, adieu 2022.
Une nouvelle année placée sous le signe de la solidarité avec la création 
au 1er janvier de cette nouvelle année d’une mutuelle communale avec Mu-
tualia afin de permettre à chaque najacoise, à chaque najacois  de pouvoir 
adhérer à une complémentaire à des tarifs de groupe en ces temps incer-
tains où la crise couve de toutes parts. 

C’est une avancée à laquelle je tenais particulièrement en tant qu’adjoint 
aux solidarités. Et je me dois de préciser que cette mutuelle  n’impacte en 
aucune façon le budget communal. La majorité municipale est bien évidem-
ment soucieuse de l’argent des habitants de Najac.

 LES VOEUX DU MAIRE
Najacoises, Najacois, chers concitoyens,

Je souhaite à chacun de vous et vos familles une belle année 2023. 
Je formule le souhait que malgré la morosité de la situation internationale, 
les hausses des prix ou les attaques sur nos acquis, nous poursuivions, 
dans notre commune que nous aimons tant, le développement cohérent au 
service de tous et dans la bonne humeur. 
Mais je ne vous en dis pas plus ici et  c’est avec joie que je vous rappelle 
que nous nous retrouvons toutes et tous le dimanche 29 janvier  à 11h00 à 
la salle des fêtes de Najac pour les vœux de toute l’équipe municipale. 
M Laurent Alexandre député, et M André At, Conseiller Départemental nous 
feront l’honneur de leur participation. 
Une excellente occasion pour nous rassembler, dialoguer et échanger dans 
une ambiance festive. 
Un vin d’honneur clôturera cette cérémonie. 
A bientôt donc

Gilbert Blanc Maire de Najac

Comme chaque année l’équipe municipale a offert, sur le mar-
ché, une part de galette des rois confectionnée par la boulan-
gerie Delmur. 
Moment très convivial de partage pour souhaiter aussi la nou-
velle année aux habitants, stands du marché et chalands. 
Dimanche 8 janvier, vous étiez nombreux à tenter de trouver la 
fève en forme de la forteresse de Najac.

Un lot offert par les commerçants aux chanceux qui trouvent 
la fève, fait chaque année quelques heureux. Cette année plu-
sieurs lots ont été offerts, remercions encore les commerçants 
pour leur participation.
 . 

Et à l’année prochaine !

 LA GALETTE DES ROIS SUR LE MARCHÉ



SUCCÈS POUR LE MARCHÉ DE NOËL MALGRÉ LA BRUME

L’ASSOCIATION SAINT HUBERT NAJACOISE

Samedi 17 décembre, plongé dans la brume une bonne partie de la journée, le deuxième marché de Noël de Najac, 
organisé par la municipalité, s’est déroulé tout du long de la place du faubourg et autour du grand sapin érigé et dé-
coré par l’association APANAJ sur l’esplanade Hubert Bouyssière. La plupart des visiteurs sont venus l’après-midi, 
pour se promener et acheter leurs derniers cadeaux de Noël, au grand plaisir de la cinquantaine d’artisans créa-
teurs et producteurs présents ce jour-là.

Saint Hubert Najacoise, association de chasse loi 1901- Fondée en 1941.
Les chasseurs doivent faire face à plusieurs défis : maitriser les populations de grand gibier, lutter contre l’érosion 
de la biodiversité et la dégradation des habitats, partager la nature et exercer un rôle de sentinelle sanitaire sur la 
faune sauvage. 

Une fois de plus, l’année 2022 fut le théâtre de beaucoup de dégâts sur les cultures. Ceux ci sont dus à une popu-
lation toujours grandissante de sangliers et de chevreuils sur notre territoire.

L’association de chasse de Najac, depuis plusieurs années organise des battues aux chevreuils le premier di-
manche de chaque mois, avec des meutes créancées, afin de pouvoir faire son plan de chasse. Nous avons aussi 
des grands cervidés avec des plans de chasse. Ces plans de chasse, demandés par la FDC12, sont très importants 
car ils permettent de maintenir une population en adéquation avec le milieu naturel, et la régénération naturelle des 
forêts, tout en limitant les risques sanitaires pour les populations sauvages, domestiques et les accidents routiers.  
L’association est consciente des dégâts importants sur les cultures dus aux sangliers. Elle maintient ses efforts en 
les chassant durant 7 mois, 3 jours par semaine et 2 à 3 battues par jour.

Les battues sont réglementées. Nous avons un cahier de battue, sur lequel sont répertoriés tous les participants à 
la battue et le responsable qui va diriger cette dernière. Tous les chasseurs ont une formation obligatoire sur la sé-
curité tous les 10 ans. Les responsables de battues passent un examen qui est validé par la FDC12 afin de pouvoir 
diriger ces dernières. Avant chaque départ sont énumérées toutes les règles de sécurité à appliquer. Le périmètre 
de la battue est matérialisé par des panneaux signalant cette dernière, sur tous les accès à la zone. Nous veillons 
en permanence à chasser en toute sécurité, autant pour les chasseurs que pour les éventuels promeneurs.

Nous avons divisé  la commune de NAJAC en 10 zones. Cela nous permet de faire une meilleure gestion des plans 
de chasse et d’avoir un bilan précis sur les prélèvements des différentes espèces. 

Sur notre territoire, nous avons un plan de chasse d’environ 80 chevreuils et 3 cerfs. Nous prélevons environ 60 à 
90 sangliers suivant les saisons.
Le fruit de ces prélèvements est en partie partagé avec les exploitants agricoles et les propriétaires.
Notre société de chasse compte 48 chasseurs et environ 70% participent assidûment à ces battues 
et sont conscients des enjeux des plans de chasse et des dégâts.

Nous remercions M. Christian Rabayrol, trésorier de l’association pour cette contribution.

Tout a commencé avec les balades en calèche du 
Père Noël : malgré le froid, les enfants étaient heu-
reux de pouvoir remonter les rues de la vieille bastide 
accompagnés du Père Noël, avançant au pas des 
chevaux d’Obéline Mortier du « Jardin du Petit Che-
val » de Najac.

Les palets des jeux installés par la municipalité au 
centre du marché rythmaient les pas des promeneurs 
qui voguaient de stands en stands à la recherche 
d’un cadeau, et les chants “circle song” proposés par 
Isabelle Berlioz donnaient un air de fête. 

Une féerie que seuls les marchés de Noël peuvent 
nous procurer ! 
Les commerçants proposaient du vin chaud et des crêpes pour apporter une ambiance chaleureuse. 
Même si la présence de quelques musiciens aurait été appréciée (les températures étaient peu propices à ce genre 
d’exercice !), les retours des participants étaient cependant positifs.

Un grand merci à toutes et tous pour votre présence à ce marché éphémère qui sera sans nul doute renouvelé l’an 
prochain !



La magie de Noël a encore ravi les enfants de l’école
LDES NOUVELLES DE L’ÉCOLE

Arrivée de l’Espace Numérique de Travail (ENT)

Après un repas de fête à la cantine, les enfants ont eu 
une belle surprise. Bien que très occupé, le Père Noël 
n’a pas oublié de leur rendre visite. 
Certains l’ont juste observé, des étoiles dans les yeux, 
les plus curieux se sont aventurés à échanger avec lui 
sur son métier. Tous ont chanté avec entrain un joli chant 
pour le remercier de sa visite et des cadeaux apportés.
Mais la journée festive ne s’arrêtait pas là. L’après-mi-
di, les enfants ont mis tout leur cœur pour jouer devant 
leurs parents un spectacle plein de joie qui s’est soldé 
par un pot auquel les habitants étaient conviés. 

Dans le cadre du projet « école numérique » financé par la mairie avec une subvention de l’Etat, outre l’achat de 
matériel informatique pour les enseignantes et les élèves, l’école est maintenant dotée d’un ENT. Cet outil vise à 
faciliter le partage d’informations entre l’école, la commune, les enfants et les familles. Les parents et les élèves ont 
accès à un espace développé à l’initiative de l’académie d’Occitanie. Sur l’espace communal - auquel les utilisa-
teurs ont accès grâce aux codes donnés par les enseignantes -sont publiés les menus de la cantine (qui sont par 
ailleurs consultables par le grand public en bas de la page https://najac.fr/ecole-publique/). 

En cette période de fêtes, l’école a embarqué petits et grands dans des actions solidaires avec une collecte réalisée 
par le Secours Populaire. Les enfants ont réalisé et vendu des cartes au profit de l’association Action contre la Faim. 

  LES PIGEONS
Najac comporte aujourd’hui une importante colonie de pigeons qui 
se sentent très à l’aise dans notre village, puisqu’ils y trouvent un 
habitat confortable et de la nourriture en abondance notamment 
dans la campagne alentour.
Les pigeons se multiplient en particulier du fait d’hivers de plus en plus doux 
en effet, ces oiseaux se reproduisent à partir d’une température de 6°C.
Malheureusement ils causent de nombreuses nuisances (bruit, dé-
jections, odeurs), la municipalité souhaite limiter la prolifération de 
ces oiseaux. Il nous faut les réguler  pour la propreté de nos rues et 
ruelles, mais aussi parce que les pigeons véhiculent des maladies 
potentiellement transmissibles à l’homme.
Tous les endroits où les pigeons sont susceptibles de nicher (greniers, débords de toits, avancées, abris…) doivent 
être nettoyés, fermés ou grillagés. Si vous êtes locataires, signalez à votre propriétaire la présence de pigeons dans 
les combles et greniers. Chacun doit se sentir responsable et concerné : Rendons notre bâti hermétique aux pigeons !

Equipé d’un ordinateur, tablette ou smartphone, chacun apprend au cours 
des séances à être autonome dans ses usages de ces outils et découvre 
peu à peu l’utilisation d’internet. L’accompagnement permet à chacun de 
pouvoir assurer ses démarches administratives ou ses activités person-
nelles en ligne.
Grâce à la collaboration de La Conciergerie, ces ateliers s’implantent à 
Najac, 31 place du Faubourg, afin de permettre aux habitants de bénéficier 
d’une solution à proximité de chez eux.
Contact pour renseignements et inscriptions : Mathilde FOSSAERT, Conseil-
lère numérique, 05 65 65 12 32, conseillernum@ouestaveyron.fr

  ATELIERS NUMÉRIQUES
Ouest Aveyron Communauté accompagne depuis un an les habitants souhaitant s’initier à l’informatique grâce à 
la présence d’un Conseiller Numérique France Services.

Transports scolaires : anticipons sur la rentrée 2023
La Région est compétente en matière de transports scolaires de la maternelle au lycée, les familles doivent inscrire 
leurs enfants chaque année sur https://lio.laregion.fr/ en juin et juillet. Afin d'anticiper sur les circuits et ainsi essayer 
de faciliter la mise en œuvre du transport, la mairie centralise et transmettra à la région les demandes à venir pour 
la rentrée 2023. Les parents d'enfants scolarisés à l'école de Najac à la rentrée 2023, et les collégiens et lycéens 
scolarisés dans quelque établissement que ce soit sur la région sont invités à contacter la mairie au plus vite pour 
faire connaître leurs besoins en transports.. Contact : laurence.milliat@najac.fr ou à l'accueil de la mairie. 



La tâche ne manque pas : élevage de cochons, canards, lapins et vaches sans parler de la terre qu’il affectionne 
tant et qu’il respecte. « La terre, faut y être né pour l’apprendre. ». Maurice a fait le pain pour la famille pendant 10 
ans avec une cuisson tous les 15 jours. Il se souvient du bon vin qu’il faisait et du ramassage des châtaignes pen-
dant deux mois avant de le donner aux cochons après le séchoir.
 
Les saisons défilaient à la vitesse d’un sablier. Certaines sont plus marquantes que d’autres. « La grande séche-
resse de 1949, la rivière serait passée dans une buse. » Et l’hiver glacial de 1956. « Les feuilles craquaient sous les 
pieds. Le pain et le vin étaient gelés. »

Pas le temps de s’ennuyer. Pas le temps des regrets  non plus. « On n’achetait pas grand-chose à l’époque. On se 
rendait aux foires de Najac puis à La Fouillade. J’avais 36 sous en poche quand j’ai fait la maison ».
C’était le temps de la traction animale. Le premier tracteur, d’occasion, acheté en 1966, fut utilisé pendant une 
dizaine d’années. Il faut dire que Maurice sait prendre soin de son matériel. Sa Simca 1000, il l’a usée jusqu’à la 
corde, faisant l’admiration de son garagiste « tu es le seul à avoir gardé cette voiture aussi longtemps. ». Celle-ci 
rendit l’âme à la maison au retour de Villefranche.

L’autre passion de M. Jolfre c’est la belote. Il a participé jusqu’à récemment à moult concours de belote. Cela fait 
partie désormais du passé. Comme les repas de l’Amicale des aînés. Il a aidé Raymond Lacoste au sein de l’Asso-
ciation en participant notamment aux réunions de secteur. « Tous les mois, il y avait une sortie dans le Cantal, en 
Dordogne ou ailleurs » explique-t- il avec un brin de nostalgie.
 
Ses journées se sont allongées. « Je trouve le temps long. Je bricole le matin et l’après-midi je monte à Courbières » 
accompagné de sa fidèle canne et de ses souvenirs. Ainsi Maurice Jolfre continue-t- il de cheminer au gré du vent 
et des saisons, tout en se sentant bien eloigné de son épouse pourtant à quelques kilomètres de lui.

Maurice Jolfre, presqu’un siècle d’histoires…
LLES MÉMOIRES DE NAJAC...

La bibliothèque accueille Marianne de Boer et Frédérika  Alesina en résidence de 
création du 18 janvier au 1 février. 
« Un morceau de vie, de mouvements, de sons rassemblés et révélés dans un 
instant discret.
Des invisibles invite à regarder-sentir autrement.»
Des invisibles va devenir une pièce et sera visible le 1er février à la bibliothèque de 
Najac.
En partenariat avec Ciné Palestine Toulouse Occitanie, l’exposition Ici- Pas Ici 
réunissant quatre artistes se tiendra du 15 février au 1 mars. Lors du vernissage, 
Colette Berthès, proche de la Palestine, viendra présenter son livre La Petite Fille 
aux ballons le vendredi 17 février à 19h15.

L’équipe de la bibliothèque a concocté une sélection pour le festival du premier 
roman : des plumes françaises, trois ouvrages étrangers et un roman policier !

96 ans de souvenirs qu’il égrène au fil de notre ren-
contre. Ainsi va la vie de Maurice Jolfre, bien calé 
dans sa chaise, le visage souriant, c’est une biblio-
thèque d’images et de sons qui lui reviennent en 
mémoire.

De Saint Gigniac où il est né à l’école publique de 
Najac où il se rendait à pied, quelque soit le temps, 
avec sa musette pour manger le repas froid du 
midi. Le certificat d’études en poche en 1939 mais 
l’époque l’empêchera un an plus tard de poursuivre 
ses études en raison de la guerre.
Alors il se lance dans le travail de la ferme.

LLA BIBLIOTHÈQUE AU COEUR DE L’HIVER



VOS ÉLUS PRÉPARENT DEMAIN
Le travail des élus n’est pas toujours visible ni immédiat. Nombre de dossiers demandent constats, ana-
lyses, réflexions, expertises, simulations et chiffrages d’autant plus nécessaire qu’ils vont impacter le 
quotidien des habitants comme les finances de la commune. 
Voici un point d’étape sur l’avancement de quelques-uns.

VVF Puech Moutonnier 

Après un exposé sur l’apport du centre de vacances de Puech Moutonnier dans l’économie locale et sur 
l’emploi (le VVF de Najac emploie une vingtaine d’ETP - Equivalent Temps Plein - et jusqu’à 70 personnes 
en saison), un point a été fait sur le montage du financement de cette tranche de travaux qui se monte à 
quelques 2,5 millions d’euros.

Un tour de table a permis de cibler les différents dispositifs d’aides et de subventions, tout n’est pas bouclé 
à ce jour, le montage des dossiers est en cours.

Le démarrage des travaux est prévu dès la fin de la saison prochaine jusqu’à la réouverture en avril 2024.

Quel avenir pour Mergieux ? 
En 2022 une préfiguration sur différents types d’activité sur le site s’est déroulée avec la présence de trois 
associations : Eclos lieux pour de l’habitat partagé, Bienvenue en Transition et Esème pour des forma-
tions autour de la transition écologique, et la découverte des métiers pour des jeunes en difficulté ou en 
situation de rupture scolaire.
Du 24 au 26 novembre, 6 architectes du cabinet Encore Heureux ont séjourné sur le site et multiplié les 
rencontres et contacts afin de mener une étude sur la réhabilitation et le fonctionnement de ce lieu. 

Une réunion du groupe d’action projets 
(GAP) réunissant la mairie, les institution-
nels et les financeurs est programmée le 
24 février afin de faire un point d’étape du 
projet.

En 2023 le même type d’activités va se 
développer, en même temps qu’un tra-
vail approfondi de l’équipe municipale sur 
l’examen, le chiffrage et les décisions sur 
l’avenir du site.

La troisième (et dernière) tranche de travaux consistant à rénover les 68 gîtes est en préparation. 
Le 29 novembre en présence du Maire Gilbert 
Blanc, de Suzanne Déléris, adjointe en charge 
du tourisme et des finances, et de Jean-Régis 
Souvignet, conseiller municipal, s’est tenue à 
Najac une réunion visant à réunir les sources 
de financement nécessaires pour cette opéra-
tion. 
Participaient à cette réunion M. Guillaume Ray-
mond, Sous-Préfet,  M. Costes, DDT,  M. André 
At, Conseiller Départemental ; les représen-
tants de Région Occitanie, de la Communauté 
de Communes, du PETR, de l’UNAT Occitanie 
; les responsables du VVF et M. Boyer l’archi-
tecte supervisant l’opération.

Leur séjour s’est terminé par une réunion 
publique le samedi 26 novembre où ils ont 
pu présenter leurs premières réflexions et 
entendre les personnes présentes. 



Base de loisirs – Camping : C’est parti pour 25 ans ! 

C’est donc sur la totalité des 7 hectares au bord de l’Aveyron que l’Aagac, qui connaît bien puisqu’exploi-
tant déjà le site de la base de loisirs depuis 1975 pourra à sa guise mener ses activités au service de la 
population et des vacanciers.

Ce bail attribue à l‘Aagac la propriété du site durant la durée de l’exploitation, lui permettant ainsi un pos-
sible recours à l‘emprunt tant pour la poursuite de ses activités que pour les investissements.

Un compte rendu technique de l’état des biens mis à disposition sera présenté à la commune chaque 
année, et au terme du bail en 2047 la commune (re)deviendra propriétaire de l’ensemble.
A l’issue de la signature, le Maire a fait état de sa satisfaction de poursuivre la collaboration avec cette 
association qui a su ancrer au fil des ans un développement cohérent au service des loisirs et du tourisme 
et souhaité bon succès à l’Aagac et à l’équipe dirigeante.

Le vendredi 30 décembre, le Maire a signé avec le 
Président de l’AAGAC, M. Franck Dominicelli un Bail 
Emphytéotique Administratif (BEA) visant à l’exploita-
tion et la gestion de la base de loisirs, du camping, des 
chalets, du restaurant et de l’aire de camping-cars.

Après le choix du conseil municipal du 28 janvier 2022 
de proposer ce type de contrat, c’est la quasi-totalité 
l’année 2022 qui aura été nécessaire pour définir les 
conditions, lancer une consultation nationale, rédiger 
le contrat avec le cabinet Pro Tourisme délégué à cet 
effet, accompagné des services juridiques et du no-
taire.

Signature du partenariat entre la mairie et Mutualia.
La mairie souhaite apporter un service social et solidaire 
à la population et annonce donc la signature, le 15 dé-
cembre 2022, d’un partenariat avec une mutuelle santé 
et prévoyance, Mutualia.
A compter du 1er janvier 2023, toutes les personnes ha-
bitant ou travaillant sur la commune pourront bénéficier 
de tarifs privilégiés, quelque soit leur âge, sans ques-
tionnaire de santé, sans délai d’attente, ni conditions de 
ressources.

La requalification du site de Mergieux imposait un déménagement des activités de la société Somn’en 
Bulles occupant l’espace camping.

Après des recherches actives sur un lieu correspondant au besoin des gestionnaires et aux contraintes 
administratives (zone adéquate au Plan Local d’Urbanisme), le seul choix possible était un terrain com-
munal jouxtant le centre de vacances VVF de Puech Moutonnier, à La Vaysserie. 
Suite à la décision du conseil municipal du 14 septembre 2022 qui s’est prononcé pour la vente de ce 
terrain de quelque 3 ha, le maire a signé le compromis le 24 novembre.

Le 14 Décembre, la société BAAN TON MAI (nouvelle appellation de Somn’en Bulles) a déposé un permis 
d’aménager en vue de procéder au déménagement des 4 bulles et des espaces pour quelques tentes et 
habitations légères de loisirs correspondant à la qualification camping.

Les travaux d’aménagement vont se dérouler durant l’année 2023 pour une implantataion début 2024.

Une mutuelle à tarif préférentiel pour les Najacois.

Déménagement des Bulles, où en est-on ?

Plus d’informations en contactant Romain Boyer, conseiller de proximité  au 05 46 90 07 07.



C’EST REPARTI POUR L’ASSOCIATION HORS LOGE ! 
Nous sommes souvent interrogés sur l’origine du nom de notre association, Hors Loge. A chacun son interprétation, 
mais on y voit l’idée de donner envie aux gens de sortir de chez eux : en dehors du logis. Depuis sa création, le local 
associatif situé au 11 rue de la Loge, est un point de rencontre régulier tout au long de l’année et pendant les lon-
gues soirées d’hiver pour les habitantes et les habitants de Najac. Une alternative à la vie touristique saisonnière.

Suite aux premières fêtes de la musique rue de la Loge, un petit groupe d’une dizaine de personnes s’est formé 
en 2016 avec l’envie de créer un lieu pour y développer diverses activités culturelles. Didier Mirault, propriétaire de 
l’ancien Café de la Loge, met alors gratuitement le local à disposition de l’association, en échange des charges et 
de quelques travaux d’entretien. Grâce à cela, toutes les activités de l’association sont à prix libre, accessibles à 
tous les budgets. Didier vient de nous quitter, présent jusqu’au bout lors des diverses animations et manifestations 
proposées, il aura permis à Hors Loge d’exister dans cet espace convivial.  Nous tenons aujourd’hui à le remercier 
très amicalement. Bon vent Didier, nous t’aimons tous.

Hors Loge compte entre 150 et 200 adhérents chaque année. Ici pas de trio président-trésorier-secrétaire, mais 
une direction collégiale égalitaire et une dizaine d’adhérents actifs organisent les nombreux événements en com-
mun. De septembre à juin, chaque mois, un apéro de programmation permet à celles et ceux qui le souhaitent de 
venir proposer des activités, découvrir l’association, et rencontrer ses membres dans une ambiance conviviale.

Cette année, après deux ans d'hibernation pour cause de Covid, Hors Loge est repartie sur les chapeaux de roue 
avec plusieurs concerts d’artistes internationaux comme Zea (membre du groupe The Ex) et Xavier Charles (duo 
franco-hollandais), Pony Hunt qui vient de la Nouvelle Orléans, mais aussi nos americano-néo-najacois A.M. Hig-
gins (voir article page 12). Mais Hors Loge c’est aussi cinq expositions par an, des repas proposés par des habi-
tantes et des habitants un dimanche par mois, des soirées-jeux deux fois par mois, des ateliers chant, des cercles 
de lecture en collaboration avec la bibliothèque, des ateliers informatiques, des conférences, des rencontres sur le 
climat, des spectacles tout public, etc.

DIDIER MIRAULT, 
Hommage au poète de Najac.

L’homme livre s’est éclipsé discrètement 
dans la nuit de dimanche à lundi, le 9 janvier 
au matin à son domicile rue de la Loge.
Lutteur acharné, Didier se battait avec vi-
gueur contre une maladie implacable. Il ne se 
plaignait pas, toujours attiré par la lumière du 
monde et par la culture populaire.
Pétri de convictions humanistes et amoureux 
de la vie, Didier Mirault était devenu une « fi-
gure » de Najac. Ancien conseiller municipal, 
il était passionné par tout ce qui animait son 
village. Tout le monde avait pris l’habitude de 
le croiser au marché du dimanche, au bar ou 
lors d’événements festifs ; le béret vissé sur 
la tête, ses lunettes rondes, son sourire et sa 
faconde. 
Il taquinait la muse et prenait plaisir à lire à 
haute voix ses textes ciselés au scalpel avec 
une élocution exceptionnelle. Il aimait capter 
l’attention de son public et le faire chavirer.
Il avait publié notamment un recueil  «Quand 
m’aime» où il déclinait une poésie vivante qui 
interpellait chacune, chacun par sa sincérité, 
à corps et à cris.
C’était aussi un mécène. Il prêtait une partie 
de ses locaux à l’association Hors-Loge et 
il participait activement aux diverses anima-
tions, toujours ouvert et curieux de découvrir.
Adieu l’ami poète, n’oublie de ramasser les 
étoiles et de nous envoyer quelques pépites…

N’hésitez pas à pousser la porte d’Hors Loge, à y proposer des 
activités, organiser un spectacle ou un concert, ... L’adhésion an-
nuelle est à 2 € par famille. Vous pouvez aussi nous contacter 
par courriel à hors.loge.asso@gmail.com pour en savoir plus ou 
vous inscrire sur la liste de diffusion https://sympa.le-pic.org/sym-
pa/subscribe/horsloge.prog pour recevoir notre programmation 
mensuelle. 

L‘équipe Hors Loge vous souhaite une joyeuse et bonne année !

Liens : https://horsloge.blogspot.com/
            https://fr-fr.facebook.com/people/Hors-Loge-
Najac/100054341658385



En saison le restaurant, ouvert tous les jours, s‘adapte suivant la demande, l’an passé service en continu en journée, 
cette année à cause des grandes chaleurs, ouvert plutôt sur deux services midi et soir. La plupart des produits sont 
achetés chez les commerçants et producteurs du village, avec un effort d’acheter  local. A l’année c’est plutôt une 
clientèle d’habitués, villageois et personnes de passage. Très différent lors de la saison touristique bien entendu.

L’équipe de l’air du temps est très heureuse de pouvoir profiter de la nouvelle terrasse sur l’esplanade  qui permet 
d’avoir le soleil en hiver, elle remercie la mairie pour cela. Caroline nous dit qu’il y a une bonne dynamique à Najac 
depuis quelque temps avec la création du marché dominical à l’année qui permet de remplir le restaurant tous les 
dimanches avec entre autres les exposants qui viennent terminer le dernier service. Et l’apparition de nouveaux 
commerces est la preuve que Najac est dynamique.

Les animations dans le village permettent cela aussi, grâce aux associations très actives qui créent de l’animation 
en été mais aussi le reste de l’année. Un samedi soir d’automne, “lors d’un concert organisé à Hors Loge des per-
sonnes sont venues au restaurant avant le concert”, ajoute Caroline.

N'hésitez pas à passer la porte de cet établissement fort chaleureux le midi en hiver, et à venir profiter de sa terrasse 
avec vue sur la vallée lorsque les températures sont plus chaudes. Un bon appétit, miam !

L’Air du Temps, 17 place du Faubourg 12270 Najac. 05 65 81 22 76

L’AIR DU TEMPS À TOUTES LES SAISONS !
Après un bon repas cuisiné par Olivier et servi 
par elle, Caroline Heller, propriétaire de l’Air du 
Temps prend le temps de s'asseoir avec nous et 
nous raconte son histoire. 
Originaire du Nord, de Lens plus exactement, 
après un temps en Bretagne sur un projet de 
plantes épiphytes sous serre avec la vente en 
gros et demi gros sur les marchés, suite à une 
séparation, elle vient vivre à Najac fin 2013, dans 
la maison de sa mère à Mazerolles. 
Grâce à la vente de son ancienne entreprise, elle 
tente le challenge et achète le restaurant «l’air du 
temps» en 2017. Elle s’est formée à la restau-
ration tout en faisant, mais aussi accompagnée 
et aidée en cuisine par Olivier avec ses 12 ans 
d’expérience en restauration et 12 ans de bar .
Après avoir testé plusieurs formules de créneaux horaires, celle qui lui convient le mieux est d’ouvrir toute l’année 
tous les midis de la semaine sauf le lundi, hors de la saison touristique ainsi que les mercredis et vendredis soirs. 

En hiver, un mercredi soir sur deux, elle propose des repas conviviaux avec la participation de najacois volontaires 
pour venir cuisiner leur spécialité, avec un plat et un dessert à prix unique de 12 euros, les tables du restaurant sont 
rassemblées côte à côte pour ne faire qu’une grande tablée.

L’opportunité de disposer d’un grand local sous les arcades au 
9 place du Faubourg a décidé Audrey à offrir ses services aux 
habitants et visiteurs de notre beau village. 
Dans ce salon lumineux Audrey déploie ses talents de coiffeuse 
pour femmes, hommes et enfants mais aussi un service de 
prothésie ongulaire et, grâce à une discrète cabine, de soins 
esthétiques.
Les lundis après-midi, mardis et jeudis matin, en journée conti-
nue les vendredi de 9h à 19 h et le samedi de 9h à 15h. Pour 
ceux qui ne peuvent ou ne veulent pas se déplacer Audrey pro-
pose des interventions à domicile les mardi et jeudi après-midi. 
Voilà de quoi combler nos envies de beauté et de participer ainsi 
au dynamisme du commerce najacois.

TOUT NOUVEAU, TOUT BEAU AU COEUR DE LA BASTIDE
Depuis le 12 décembre dernier Audrey Collet nous offre un véritable salon de coiffure, onglerie et esthétique.
Originaire de Saint-Affrique, après une solide formation à Castres Audrey rejoint l’ouest Aveyron en travaillant dans 
le salon de coiffure de Marina à La Fouillade avant d’ouvrir son propre établissement chez nos voisins de Sanvensa. 

AUDREY COLLET 06 20 93 25 64AUDREY COLLET 06 20 93 25 64



L LES LIEUX COMMUNS PRENNENT LEUR ENVOL

Vous êtes invités à venir rencontrer les Lieux Communs lors des perma-
nences le dimanche matin et, bientôt, plusieurs jours dans la semaine.
En février une journée portes ouvertes sera organisée. Ce sera l’amé-
nagement des lieux communs, venez visiter la Conciergerie et  rejoindre 
l’équipe si vous le voulez avec une plante verte, une chaise, une lampe 
de bureau… et découvrir, les lieux et les futurs projets, partager une 
crêpe et un boire un verre de jus de pomme par exemple...

HAUSSE DU COÛT DE L’ÉNERGIE

L’association Les Lieux Communs de Najac était présente en septembre dernier lors de la journée des associations. 
Depuis, c’est ouvert la Conciergerie en partenariat avec la communauté de commune Ouest Aveyron. 
Des permanences sont assurées tous les dimanches matin pour présenter et construire le projet.
Mais dans la conciergerie, “qu’est-ce qu’on y fait ?”
C’est un centre de ressource composé de bureaux et d’une salle de réunions dans lesquels les habitants du terri-
toire peuvent venir et se rencontrer pour :
     -Louer des bureaux  et venir travailler entre 1 heure et un mois en profitant de la connexion internet,
     -Réserver une salle de réunion conviviale et équipée de vidéoprotection, gratuite  pour une association,ou à  
      louer pour une entreprise ou des particuliers,
     -Assister à des cours de numérique gratuit mis en place par 
      Ouest Aveyron Communauté, 
     -Participer à la création de la radiotélévision      
     -Louer des studios de montage de postproduction,
     -Faire une exposition,
     -Accéder et utiliser internet et des ordinateurs, gratuitement 
      pendant une heure,
     -Faire des photocopies (400 photocopies gratuites pour les 
      associations) et un tarif équitable pour les particuliers, 
     -Venir animer des cours et assurer des formations,
     -Se renseigner sur les projets et animations culturelles du territoire,
     -Et beaucoup de choses à venir, à construire ensemble …
En partenariat avec la mairie de Najac et Ouest Avey-
ron Communauté des activités économiques, cultu-
relles, et sociales y sont tester et mises en place. 
Après le démarrage de la conciergerie, prochaine-
ment, la salle du presbytère pourrait accueillir des ac-
tivités culturelles. 
Est projetée aussi la création d’une salle de répétition 
pour les musiciens du territoire. 
Attentif à développer le multi-générationnel, un groupe 
« toujours jeune » entame une réflexion sur le loge-
ment des personnes âgées.

Parce que ce projet se veut vivant et toujours en évolu-
tion, les bénévoles seraient heureux de vous retrouver 
et accueillir vos réflexions et idées.

Nous faisons tous face à la hausse du coût de l’énergie, une forte augmentation ces derniers mois et l'inflation qui 
ne va certainement pas s’en arrêter là. Cette hausse des prix de l'énergie dans notre quotidien nous oblige à des 
mesures afin de consommer moins d'énergie et de moins gaspiller collectivement.
La commune met à disposition plusieurs salles communales aux associations du village, et il est important de veiller 
à respecter quelques règles :
 -Limiter la température de chauffage à 19°
 -Ne pas allumer le chauffage trop tôt et ne pas oublier de l’éteindre après utilisation.
Nous travaillons aussi à la rénovation de l’éclairage public afin d’avoir des luminaires moins énergivores mais aussi 
de mettre en place son extinction une partie de la nuit. Il n’y a pas de petites économies, ces gestes petits gestes              
du quotidien permettent la baisse des dépenses de la collectivité. 
 Avec votre attention, collectivement, nous parviendrons à endiguer la surconsommation énergétique et les  
 conséquences néfastes entre autres sur notre budget.

Les Lieux Communs  de Najac 31 place du faubourg, 12270 Najac contact@leslieuxcommuns.fr  



Le marché de Najac c’est tous les dimanches matins , même en 
hiver , avec diverses animations: 
12 février : Chandeleur et carnaval avec l'associations des Pa-
rents d'Elèves de Najac
26 février : Marché du couteau artisanal avec Le Najac et autres 
couteliers.
5 mars : Bourse aux greffons d'arbres fruitiers - démonstration 
de greffe à 10h - avec les associations Les Croqueurs de pommes 
et Terre Paysanne
26 mars : Grande foire aux vins en présence de plusieurs pro-
ducteurs locaux.

Lancement du travail sur l’adressage
 FLASH INFOS

Solution du proverbe précédant: 
Qu’es aquò

Les Archives de la Mairie

Etat civil 2022

‘‘Que dona a naisser, dona a paisser’’.

Le  Conseil Municipal a voté la mise en place 
de l’adressage.
L’adressage est une opération qui consiste 
à donner un nom aux différentes voies de la 
commune, et un numéro aux bâtiments.
La loi du 21 février 2022, dite loi "3DS", réaf-
firme la compétence de la commune en ma-
tière d’adressage. 
Les intérêts de ce travail sont multiples :
L’adressage facilite l’intervention des services 
de secours : à chaque adresse créée, une 
coordonnée GPS est associée. 
Chaque bâtiment obtient donc sa propre 
adresse qui permet de l’identifier de manière 
unique. A l’heure actuelle beaucoup d’adresses 
ne sont pas précises (souvent, seuls le lieu-dit 
et le nom de la commune sont utilisés). 
L’acheminement du courrier et des colis est 
simplifié.
Il permet de corriger des erreurs générées par 
les GPS (mais il ne faut ne pas rêver ! Goo-
gle continue à faire la sourde oreille et peut 
conduire les visiteurs de la commune dans des 
situations délicates).

Comme toute collectivité locale la mairie doit gérer un gros fond 
d’archives administratives. 
Il y a quelques années à l’initiative de Jean Allègre et avec son aide 
un important travail avait déjà été effectué. 
Mais en raison de la mauvaise adaptation des locaux destinés à 
les recevoir une partie de ce travail est à reprendre ou à continuer. 
Les archives ont des temps de conservation différents, pour cer-
tains illimités. Mais une part des documents conservés seront à 
détruire après accord des archives départementales qui peuvent 
toujours demander que certains soient conservés au-delà de la 
date légale.
Pour effectuer ce gros travail de dépoussiérage, de tri et de clas-
sement la mairie a fait appel à un technicien des archives départe-
mentales qui va passer en revue les dizaines de mètres linéaires 
que constituent tous ces dossiers. 
A l’issue de cette première étape il effectuera un tri : les documents 
à éliminer immédiatement, ceux à conserver temporairement, à 
conserver éternellement. Ensuite sera mis en place un outil infor-
matique de classement qui permettra une recherche aisée dans les 
documents archivés.
Malgré la dématérialisation des actes la mairie est tenue d’archiver 
un grand volume de documents papiers, il sera certainement 
nécessaire de repenser les salles d’archives.     

Après une année record en 2021 avec 6 ma-
riages, 2 couples se sont dit “oui” en 2022 à 
Najac. Tous nos vœux de bonheur aux époux ! 
Véronique ODRIAN et Dominique ELLES
Michelle DELAGE et Damien MARQUET

Du côté des naissances, l’année 2021 a aus-
si été une année record avec 6 bébés arrivés 
dans des foyers najacois. 
En 2022, nous souhaitons la bienvenue à 
NINA, LÉO, ANGE et LIHAM, né à son domi-
cile à Najac. Félicitations aux parents ! 
La municipalité et l’association de couture Pi-
que Pique renouvellent leur collaboration pour 
remettre un cadeau de naissance à ces nou-
veaux-nés au cours d’un moment convivial qui 
aura lieu le 17 janvier.

Qui donne la naissance, doit assurer la suite

Bonjorn e Bon An
L’estrena vos demandam
Vos demandam pas una fortuna 
Nimai una pistòla 
Que vòstra borsa vendria fòla
Mes pas  qu’un sòu traucat 
Per beure a vòstra santat!

Encore des voeux

Le Moustique Tigre
Nous vous avions alerté dans un précédant Najagol de l’arrivée du 
moustique-tigre sur notre territoire, véritable fléau il est maintenant 
en plein essor à Najac.
Il pond ses oeufs dans les eaux stagnantes. Son rayon d’action est 
de 150 à 200 mètres seulement, ce qui veut dire que si vous en 
êtes victime, c’est qu’il vient forcément de chez vous ou de chez 
l’un de vos voisins !
Il suffit de laisser un récipient d’eau dehors durant 6 jours pour voir 
des larves de moustique apparaître.
Pourquoi lutter contre le moustique-tigre ?
Le moustique-tigre cause des nuisances très importantes : il pique 
les humains mais aussi les animaux domestiques et sauvages, de 
ce fait le moustique peut transmettre des maladies.
Comment lutter contre le moustique-tigre ?
Faites la chasse aux eaux stagnantes dans votre jardin : assiettes 
de pots de fleurs, arrosoirs, fûts de récupération des eaux de pluie, 
gouttières obstruées, vieux pneus, piscines non entretenues, etc.
Encouragez votre entourage et vos voisins à faire de même !

Les Animations des marchés d’hiver



Jason et Annie nous accueillent dans leur maison 
place du faubourg autour d’une boisson chaude :
Nés à Chicago aux Etats unis, tous deux sont mu-
siciens, Annie clavier et voix, Jason batterie, pro-
fesseurs de musique, Annie s’adonne aussi au 
management de groupes de musique. 
Leur rencontre date de 2010, lors d’un concert : 
Jason, avec son groupe de l’époque “Daniel Knox” 
fait la première du groupe de filles de Annie “Sin-
ging in the abbey”, auquel Jason se joindra par la 
suite, en tant que batteur.
En 2014, ils créent le duo puis le trio Weatherman, 
tout en participant chacun, à d’autres formations. 
C’est lors d’une de leurs retrouvailles que Jason et 
Annie découvrent Najac. Jason nous raconte :

 NAJAC, UN VRAI CHANGEMENT DE VIE POUR JASON ET ANNIE
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“ En 2015, alors que j’étais en tournée avec The Handsome Family, j’ai rejoint Annie, en résidence en Ariège. Nous 
voulions, pour les vacances, visiter le sud du pays. Après une pause à Najac pour du ravitaillement, et voulant re-
partir, nous n’avons pas pris la bonne direction et nous nous sommes retrouvés bloqués dans la rue de la Portete. 
En colère, nous avons décidé de laisser la voiture et d’aller faire une balade dans le village pour nous calmer ! C’est 
lors de cette balade que nous avons vu cette maison à vendre place du faubourg. Nous sommes tombés sous son 
charme, et celui du village, de la nature qui l’entoure ! ”
Annie qui avait besoin de grand changement à ce moment-là, met tout en œuvre pour acheter cette maison, quitter 
la ville et vivre à la campagne. Elle sait que c’est là qu’elle veut vivre son amour pour Jason et pour la nature. Ja-
son, lors d’une nouvelle tournée, rencontre Nathanaël et Magali les propriétaires pour visiter la maison et faire une 
proposition d’achat qui aboutira.
 

En novembre 2017 Jason et Annie deviennent Najacois, et s’installent dans leur nouvelle vie. Un grand change-
ment pour eux, c’est plus simple de quitter les Etats Unis pour la France que de quitter la ville pour la campagne ! 
Difficile aussi car ils ne parlent pas un mot de français, mais très vite la communauté anglophone de Najac facilite 
leur arrivée en les accueilliant.
La musique permet aussi leur intégration, avec des concerts dans divers lieux à Najac et alentours, avec Weather-
man, connu désormais sous AM HIGGINS, puis avec le label toulousain “Victorialand Records” qui leur permet de 
faire des tournées, de tisser des liens et d’enregistrer leur premier Album “Hymning”. Avec cet album, ils parcourent 
les routes de France, rencontrent d’autres musiciens avec qui partager la scène et créer de nouveaux projets.

La vidéo tournée dans nos collines : 
https://www.youtube.com/watch?v=tWhBhh_qlUo
Quelques liens pour les écouter :
https://www.youtube.com/watch?v=tWhBhh_qlUo
https://amhiggins.bandcamp.com/ 

En conclusion Annie et Jason ajoutent : 
“Nous remercions les najacois pour leur accueil et leur pa-
tience à cause de la langue “.

Actuellement, Jason donne des cours de musique par internet et 
continue à vivre de la musique avec le groupe “The Handsome 
Family”. Annie travaille à distance en tant que manager du groupe 
“Alarm Will Sound”. Le papa de Jason qui les a rejoints en s’ins-
tallant à l’entrée de la rue du Bourguet profite pleinement de sa 
retraite à la campagne.
Heureux d’être en France et à Najac, ils rêvent de continuer à vivre 
leur vie de musiciens au milieu de la nature et pourquoi pas d’en-
registrer un nouvel album en 2023. Ils composent, répètent et en-
registrent à l’étage de leur maison. Ils ont entendu parler d’un futur 
local de répétition communal à Najac, ils seraient super motivés de 
pouvoir répéter dans un lieu aménagé pour la musique…


